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Adaptation du coefficient d’impôt sur les personnes physiques dans la 
réglementation communales suite à la lettre-circulaire des services des 
contributions et des communes du 26 avril 2023   
 
 
Exposé des motifs 
 
En vertu de l’art. 3 al. 5 de la loi sur les contributions directes (LCdir), le Conseil général fixe 
par voie réglementaire le coefficient de l'impôt direct communal dû par les personnes 
physiques. 
 
Diverses bascules de l'impôt direct dû par les personnes physiques (IPP) sont intervenues 
entre 2005 et 2018 entre l’État et les communes qui, pour neutres qu’ont été leurs effets pour 
les contribuables, n’en ont pas moins modifié le coefficient communal d’IPP. Il s’agit de la 
bascule d’IPP de 30 points des communes à l’État intervenue en 2005 dans le cadre du 
deuxième volet de désenchevêtrement des tâches entre l’État et les communes, de celle de 7 
points d’IPP de l’État aux communes intervenue en 2014 dans le cadre du projet 
d’harmonisation des clés de répartition des impôts perçus par l’État et les communes, de celle 
d’un point d’IPP des communes à l’État intervenue en 2017 dans le cadre de la révision de la 
loi sur la police pour financer le socle sécuritaire de base et de celle d’un point d’IPP des 
communes à l’État intervenue en 2018 dans le cadre de la participation des communes à 
l’effort d’assainissement des finances de l’État. Au final, il en résulte une bascule d’IPP de 25 
points des communes à l’État, lequel a vu le coefficient d’IPP cantonal passer de 100 en 2004 
à 2025 en 2018. Les communes qui connaissaient le coefficient d’impôt communal de 100 en 
2004 ont vu leur coefficient d’impôt communal abaissé à 75. Dans 16 communes, et en 
particulier dans celles qui n’ont pas procédé à une modification à la hausse ou à la baisse de 
leur coefficient d’impôt depuis 2005, le règlement ou l’arrêté communal fixant ce coefficient 
d’impôt n’indique pas le coefficient d’impôt effectivement en vigueur dans la commune, faute 
d’avoir été révisé sur le plan formel pour intégrer le résultat de ces différentes bascules.  
 
Cette situation n’a posé aucun problème en pratique ni aux communes ni aux services des 
contributions ou des communes. Toutefois, la commission fiscalité du Grand Conseil a déploré 
cet état de fait et le département des finances et de la santé (DFS), en réaction à cette requête, 
a demandé aux services des contributions et des communes d’inviter les communes qui 
n’auraient pas leur réglementation à jour en la matière de procéder à une révision formelle de 
leur réglementation de manière à ce qu’elle indique, dans une matière importante et sensible 
comme l’est le coefficient d’impôt des personnes physiques, le coefficient d’impôt 
effectivement en vigueur dans la commune. Le 26 avril dernier, les services des contributions 
et des communes ont adressé aux communes la lettre-circulaire les invitant, pour celles d’entre 
elles qui n’auraient pas leur réglementation en matière de fixation de l’IPP à jour, à procéder 
à la révision formelle de leur réglementation.  
 
La révision formelle de la fixation du coefficient d’IPP communal, à la demande des services 
des contributions et des communes, au niveau indiqué dans l’annexe à ladite lettre-circulaire, 
ne vise qu’à adapter le coefficient fixé dans la réglementation communale à la réalité effective.  
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Elle n’est ni une nouvelle mesure ni une affaire qui contient une disposition générale et qui 
intéresse la commune dans son ensemble, au sens de la loi sur les droits politiques. En 
conséquence, elle n’est soumise ni à référendum facultatif ni à la sanction du Conseil d’État.  
 
Neuchâtel, le 12 juin 2023 


